
Tarifs de la Direction de la culture et des initiatives, de la direction de la communication et de l'UFR Ingénierie du tourisme, du 
bâtiment et des services 

La présente décision est exécutoire dès son adoption par les membres du Conseil d’administration. Elle pourra faire l’objet d’un 
recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 
transmission au Rectorat. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du 
rejet implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du 
tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative 
peut être saisie par voie postale (Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Île-Gloriette, 44041 Nantes Cedex) mais également 
par l’application « Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr  

Affiché et mis en ligne le : 19 Mai 2020

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

DECISION DU PRESIDENT.CA 066-2020 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation ;  
Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7 ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d'Angers ; 
Vu la délibération CA003-2020 du 17 février 2020 relative à l’élection du 
Président de l’Université d’Angers ; 
Vu la délibération CA015-2020 du 12 mars 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil d’administration au Président ; 
Vu l’arrêté n° 2020-007 du 13 mars 2020 portant délégation de signature en 
faveur de M. Olivier HUISMAN. 

Demande d’adhésion de la Faculté des Sciences 

Conformément à sa délégation, le président de l’Université d’Angers décide : 

- d’approuver l’adhésion à l’association UNISCIEL pour l’année 2020.

Le président rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d’administration des 
décisions prises en vertu de sa délégation. 

Par délégation et pour signature, 
Le Directeur Général des Services 
Olivier HUISMAN 

Objet de la décision 

Signé par : Olivier Huisman
Date : 18/05/2020
Qualité : DGS - Signature électronique certifiée Certinomis AA et
Agents - 1.2.250.1.86.2.3.8.10.1

http://www.telerecours.fr/


                                                                   Délégations : adhésions inférieures ou égales à 10 000€ 

Décisions du président prises par délégation d’attribution du Conseil d’Administration 

 

Date de validation par le conseil de la 

composante ou du service commun :Cliquez ici 
pour taper du texte. 

Nom de la composante, du 
service commun ou de la 

direction : Cliquez ici pour taper 
du texte. 

  

 Date de validation par la DAF : Cliquez ici 
pour taper du texte. 

Nom de la structure : Cliquez ici 
pour taper du texte. 

  

Nom de l'association ou de la société 
savante 

Montant  
Centre 

financier 
Observations Date compte rendu CA 

Adhésion 2020 UNISCIEL 1012.50€  900103 
 Montant total de l’adhésion : 2025€  
50% pris en charge par le 900103 et 50% 
par la faculté de sciences 

  

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          



                                                                   Délégations : adhésions inférieures ou égales à 10 000€ 

Décisions du président prises par délégation d’attribution du Conseil d’Administration 

 



 

 

Faculté des sciences 

2 boulevard Lavoisier l 49045 ANGERS cedex 01 

Tél. 02 41 73 53 53 l www.univ-angers.fr/sciences 

 

 

  
 

 Angers le 13 mai 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le 10 avril 2020, nous avons reçu un courriel de l’Université de Lille pour 

un appel à cotisation d’un montant de 2 025 € pour l’adhésion Unisciel 

2020. 

 

Tous les ans, la moitié de cette somme est prise en charge sur les crédits 

de l’Université d’Angers et l’autre sur ceux de l’UFR Sciences.  

 

Pour l’année 2020, le montant s’élèvera à 1 012.50 € pour chacune des 

parties. 

 

Cet appel à cotisation sera soumis au vote du Conseil d’UFR de la faculté 

des Sciences le 28 mai 2020 pour ensuite une mise en paiement. 

 

Je reste à votre disposition pour apporter de plus amples informations. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’expression de mes sentiments 

respectueux. 

 

        
 



 

Adresse postale : Université de Lille SIU UNISCIEL  DIP Bât SEMM - Boulevard Paul Langevin, 59655 Villeneuve d'Ascq Cedex 

Courriel : secretariat@unisciel fr - http://www unisciel fr
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